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DEPARTEMENT 
      SAVOIE 

ARRONDISSEMENT 
      CHAMBERY 

Objet : Réserve Naturelle Régionale – Demande de financement 2024 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil d’Administration 

de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LAC D’AIGUEBELETTE 
__________________________ 

Séance du 21 décembre 2023 
L’an deux mille vingt-trois et le vingt-et-un décembre à 18H00 
Le conseil d’Administration de la Communauté de communes, s’est réuni au nombre prescrit par le 
règlement à NANCES, sous la présidence de M. André BOIS. 
Présents : MMES MRS. ALLARD. BOIS. COUTAZ. DUPERCHY. FAUGE. FRANCONY. GARCIA. GENTIL. GROLLIER. 
GROS. ILBERT. LALLEMENT. MALLEIN. MANTEL. MARCHAIS. PERRIAT. ROSSI. RUBIER. TAIN. VEUILLET. 
WDOWIAK. WROBEL. ZUCCHERO. 
Absents excusés : MMES MRS. CUCCURU. MANSOZ (Pouvoir M. WDOWIAK). TOUIHRAT (Pouvoir S. 
FRANCONY). TAVEL (Pouvoir F. MANTEL). VOISIN. 

*************************************** 

Le Président : 

Rappelle à l’assemblée que chaque année, la CCLA en tant que gestionnaire de la Réserve 
Naturelle Régionale du lac d’Aiguebelette dépose auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes, un 
dossier de demande de financement pour les opérations de fonctionnement et d’investissement ; 

Rappelle que ces actions sont identifiées dans le plan de gestion de la Réserve qui sera 
prochainement approuvé par la Région ; 

Présente le plan d'actions du plan de gestion pour l’année 2024 ; 

Invite le conseil communautaire à se prononcer sur une demande de financement auprès de la 
Région pour les actions CCLA 2024 dans le cadre du plan de gestion RNR d’un montant de 
175 008.84€, décomposé de la manière suivante et dont le détail présenté en séance est joint en 
annexe de la présente délibération : 

- Montant de l’aide demandée pour les dépenses de personnel : 116 562.84€,
- Montant de l’aide demandée pour les dépenses de fonctionnement (hors frais de personnel)

et d’investissement : 58 446€.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

APPROUVE la demande de financement auprès de la Région pour les actions CCLA 2024 dans le 
cadre du plan de gestion RNR tel que présenté précédemment ; 

CHARGE le Président d’entreprendre toutes démarches relatives à ce sujet, 

MANDATE le Président pour signer toutes les pièces s’y rapportant, 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Président 

Publié le 10/01/2023 
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Demande d’aide sur les frais de personnel 
 
Le coût des frais de personnel de la CCLA (salaires chargés + 15% de charges de structure) est 
évalué à : 

Postes Nombre de jours Coût salaire + 15% 
frais structure 

Conservatrice 184 57 800.00 € 

Garde 115 24 600.00 € 

Garde saisonnier 72 14 700.00 € 

Médiateur à l'environnement* 105 22 826.09 € 

CCLA 500 119 926.09 € 

* Poste à créer en 2024 
 

La Communauté de communes du Lac d’Aiguebelette sollicite une aide auprès de la région AuRA 
de 116 562.84 €, soit un taux de 97% 
Le complément de financement proviendra de financements issus d’EDF, l’AREA, des 
participations de groupes. 
 

Demande d’aide sur les frais de fonctionnement (hors frais de personnel) et 
investissement 
 
Les dépenses de 2024 sont évaluées à : 
 

Total des 
dépenses 

Fonctionnement Investissement TOTAL 

163 834 € 58 250 € 222 084 € 

 
Le coût affiché comprend la participation de l’INRAE sur le suivi du lac, non facturé à la CCLA. 
La Communauté de communes du Lac d’Aiguebelette sollicite une aide auprès de la Région AuRA 
de 58 446 €, soit un taux de 26% 
Répartie comme suit : 
 

Total des 
financements 

Fonctionnement Investissement TOTAL 

44 222.69 € 14 223.64 € 58 446 € 

 
Le complément de financement proviendra de financements issus de l’INRAE, l’agence de l’eau, 
EDF, l’AREA, les participations de groupes, le département de la Savoie, de la Région (soldes des 
aides déjà demandée en 2022). 
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Détail des dépenses d’investissement et de fonctionnement (hors frais de personnel) : 

 


